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Une question? 

Cette page contient les questions les plus posées. La votre en fait-elle partie?  

 

1° A quoi sert le dispositif Action Logement (1% Logement)? 

 

 

2° Ai-je le droit à des services Action Logement si je suis salarié? 

  

- Oui, si vous êtes salarié d'une entreprise du secteur privé, non agricole, de plus de 20 salariés,  
 http://www.logeo.fr/salarieprivee.html  
 
- Si vous êtes intérimaire, Logeo, en partenariat avec le Fastt, propose des solutions d'hébergement : 
http://www.fastt.org/-logement-.html  
 
- Assurez-vous que votre entreprise est adhérente chez nous. Si vous n'en êtes pas sûr, 
rapprochez-vous de la personne en charge de la gestion du dispositif Action Logement au sein de 
votre entreprise (Responsable Action logement, Service RH, Dirigeant...) 
 
- Des notices d'information pour chaque service sont à votre disposition sur le site. Pour y 
accéder, sous chaque service, cliquez sur la mention "en savoir plus", ou bien rendez-vous sur la 
page "téléchargements". 
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- Pour plus d'information et pour poser une question, rendez-vous sur l'espace "contact" 
 

 

 

3° Ai-je le droit à des services Action Logement si je suis retraité ? 

 - Oui, si vous êtes salarié d'une entreprise retraité du secteur privé depuis moins de 5 ans, 

http://www.logeo.fr/retraite.html 
 

4° Ai-je le droit à des services Action Logement si je suis étudiant ? 

 - Oui, si vous êtes étudiant boursier : http://www.logeo.fr/boursier.html  

- Si vous êtes étudiant salarié, des solutions alternatives s'offrent à vous pour des solutions temporaires 
de logement : http://www.residetapes.fr/presentation/residetapes-developpement.html  

 

5° Qu'est-ce que la complémentaire Logeo Direct? 

La complémentaire Logeo Direct est un service gratuit proposé par Logeo. 

- Un dispositif privilégié d'information et d'accès aux services logement reposant sur une carte 
individuelle, et des points de contact personnalisés par internet, téléphone, ou face-à-face ; 

- Quatre gammes complètes d'aides et de services logement autour du conseil locatif, du conseil en 
financement immobilier, du conseil mobilité et du conseil social 

7° J'ai perdu ma carte Logeo Direct 

Pour demander une nouvelle carte Logeo Direct, rien de plus simple, rendez-vous sur l'espace Logeo 
Direct, et cliquez sur "carte perdue". Remplissez le formulaire "Demander une nouvelle carte Logeo 
Direct", saisissez vos coordonnées et le nom de votre entreprise. Vous recevrez par email votre 
identifiant et votre mot de passe personnel. 
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8° Je souhaite faire une demande d'aide/ recevoir un dossier 

- Rendez-vous sur le service souhaité sur le site, certains dossiers sont téléchargeables 
directement. 
Ex. pour une demande de loca-pass, cliquez sur le bloc "Vous souhaitez louer un logement", sur la 
page d'accueil. 
 
- Si ce n'est pas le cas, ou bien si vous n'avez pas d'imprimante, rendez-vous sur l'espace 
"contact" afin de demander à recevoir un dossier 

 

 

 

 

9° Je souhaite savoir ou en est ma demande (dossier en cours chez Logeo) 

- Munissez-vous de votre numéro de dossier et/ ou de votre numéro de carte Logeo Direct 

- Adressez votre demande de prise de contact sur l'espace "contact" ou contactez directement 
notre accueil (coordonnées sur la même page) 
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10° Je souhaite connaître les autre dispositifs d'aide au logement  : 

Une page Adresses et liens utiles vous indique les organismes qui peuvent vous aider, selon votre 
situation. Rendez-vous sur http://www.logeo.fr/liens.html   

 

11° Ma question est autre 

Adressez votre demande sur l'espace "contact" ou contactez directement notre accueil 
(coordonnées sur la même page) 

 

 

A bientôt !  

L'équipe Logeo 


